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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE 
Demande de propositions n°2022-00104/MEFP/SG/DMP DU 31/08/2022 POUR LE RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR LA REALISATION 

D’UNE ETUDE APPROFONDIE DES BESOINS DES CONSOMMATEURS EN ZONES URBAINES ET RURALES SUR LES FINANCES 
NUMERIQUES AU PROFIT DU SP-PIF -  Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023 ; Références de la convocation de la Commission 
d’Attribution des Marchés (CAM) : Lettre N°2023-000132/MEFP/SG/DMP du 21/02/2023 et N°2023-000123/MEFP/SG/DMP du 02/03/2023 ; 

Méthode de sélection : qualité-coût ; Référence de publication des résultats des Propositions Techniques : Quotidien N°3553 du 14/02/2023 ; Date 
de Dépouillement : 24/02/2023 ;    Date de Délibération : 06/03/2023 ;       Nombre de plis reçu : trois (03)  

Bureaux d’études 
Notes 

techniq
ues sur 

100 

Notes 
techniques 
pondérées 

sur 80 

Propositions 
financières en 

FCFA TTC 
corrigées 

Notes 
financières 

sur 100 

Notes 
financières 
pondérées 

sur 20 

Notes 
finales sur 

100 
Classeme

nt 
Observ
ations 

CABINET IMCG 88 70,4 25 039 600 90,34 18,06 88,46 1er Conform
e 

GROUPEMENT PROSPECTIVE 
AFRIQUE/MBA/ASSOCIES/GTS 

84,5 67,6 22 621 190 100 20 87,6 2ème 
Conform

e 
BUREAU DE CONSULTATIOS ET 
DE CONSEILS (BCC) 86 68,8 44 586 300 50,73 10,14 78,94 3ème 

Conform
e 

Attributaire CABINET IMCG pour un montant de vingt-cinq millions trente-neuf mille six cents (25 039 600) francs CFA 
TTC avec un délai d’exécution de cent vingt (120) jours 

 
Demande de propositions N°2022-0133/MEFP/SG/DMP du 22 novembre 2022 pour la sélection de consultants/ cabinets d’études pour 

l’élaboration d’un schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme (SDAU) et de huit (08) plans d’occupation des sols (POS) dans le cadre du 
Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM). 

Référence de la publication des résultats de la manifestation d’intérêt : Quotidien des Marchés Publics n°3480 du 03 novembre 2022. 
Financement : Banque Mondiale suivant accord de Don N°D872-BF du 14 Juillet 2021. 

Date de dépouillement : 24/01/2023; Date de délibération : 09/02/2023; Nombre de plis reçus : quatre (04) pour la mission 1 ; trois (03) pour la 
mission 2 et cinq (05) pour la mission 3 ; 

Méthode de sélection : Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût ;     Score technique minimum : soixante (70) points. 

CONSULTANTS Note 
techniques Rang Observations 

Mission 1 : Elaboration des Plans d’Occupation des Sols (POS) des communes de Ramongo, Kokologho, Nandiala et Pouni dans la région du 
Centre – ouest. 

Groupement PERSPECTIVE/ 
AFRICAN METROPOLIS 

93,67 1er  Retenu : pour l’ouverture des propositions financières 

Groupement G2 Conception 
International/ SOJO SARL 

92,83 2ème  Retenu : pour l’ouverture des propositions financières 

Groupement ARCADE / 
AGROPOLE 

90,67 3ème  Retenu : pour l’ouverture des propositions financières 

AAPUI 63 4ème  

Points faibles :  
Expérience pertinente du consultant pour la mission 

 le Groupement ne dispose qu’une seule mission similaire réalisée et justifiée (pages de 
garde et de signature du contrat, attestation de bonne fin) au cours des cinq dernières 
années. Les missions similaires réalisées datent de plus de 5 ans. 
Personnel 

 KY Serges Emile (Architecte) et GALBANI S. Rose (Géographe, spécialiste en SIG) n’ont 
réalisé chacune qu’une mission similaire ; 

 BAMOUNI Honoré, économiste n’a réalisé qu’une seule mission similaire. 
Non retenu : pour l’ouverture des propositions financières car le groupement n’a pas 
atteint le score technique minimum requis 

Mission 2 : Elaboration des Plans d’Occupation des Sols (POS) des communes de Nanoro, Imasgho et Tenado dans la région du centre – ouest 
Groupement PERSPECTIVE/ 
AFRICAN METROPOLIS 

93,67 1er  Retenu : pour l’ouverture des propositions financières 

Groupement G2 Conception 
International/ SOJO SARL 

92,83 2ème  Retenu : pour l’ouverture des propositions financières 

AAPUI 63 3ème  

Points faibles :  
Expérience pertinente du consultant pour la mission 

 Le Groupement ne dispose qu’une seule mission similaire réalisée et justifiée (pages de 
garde et de signature du contrat, attestation de bonne fin) au cours des cinq dernières 
années. Les missions similaires réalisées datent de plus de 5 ans. 
Personnel  

 KY Serges Emile (Architecte) et GALBANI S. Rose (Géographe, spécialiste en SIG) n’ont 
réalisé chacune qu’une mission similaire ; 

 BAMOUNI Honoré, économiste n’a réalisé qu’une seule mission similaire. 
Non retenu : pour l’ouverture des propositions financières car le groupement n’a pas 
atteint le score technique minimum requis 

Mission 3 : Elaboration concomitante du Schéma Directeur d’Aménagement de l’Urbanisme et du Plan d’Occupation des Sols (SDAU/POS) de 
Sapouy 

Groupement PERSPECTIVE/ 
AFRICAN METROPOLIS 

93,67 1er  Retenu : pour l’ouverture des propositions financières 

Groupement ARCADE / 
AGROPOLE 

90.67 2ème  Retenu : pour l’ouverture des propositions financières 

Groupement G2 Conception 
International/ SOJO SARL 

90,33 3ème Retenu : pour l’ouverture des propositions financières 

AAPUI 63 4ème  
Points faibles :  
Expérience pertinente du consultant pour la mission 

 Le cabinet ne dispose qu’une seule mission similaire réalisée et justifiée (pages de garde 
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et de signature du contrat, attestation de bonne fin) au cours des cinq dernières années. 
Les autres missions similaires réalisées datent de plus de 5 ans. 
Personnel  

 KY Serges Emile (Architecte) et GALBANI S. Rose (Géographe, spécialiste en SIG) n’ont 
réalisé chacune qu’une mission similaire ; 

 BAMOUNI Honoré, économiste a réalisé une seule mission similaire 
Non retenu : pour l’ouverture des propositions financières car le groupement n’a pas 
atteint le score technique minimum requis.  

Groupement URBA 
CONSULTING / Agence 
AXIALE 

49,5 
5ème  

 

Points faibles 
Expérience pertinente du consultant pour la mission 

 Le Groupement ne dispose qu’une seule mission similaire réalisée et justifiée (pages de 
garde et de signature du contrat, attestation de bonne fin) au cours des cinq dernières 
années. Les missions similaires réalisées datent de plus de 5 ans ; 
Personnel  

 OUEDRAOGO Pierre (Géographe, spécialiste en SIG) et CHEURFA Emma 
(Economiste) n’ont réalisé chacune qu’une mission similaire. 

 Lévy KAREN (Architecte) ne dispose qu’une seule mission similaire. 
Non retenu : pour l’ouverture des propositions financières car le groupement n’a pas 
atteint le score technique minimum requis. 
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!"
"

Note de synthèse de la demande de prix  n° 2023/007/CNSS/DSI/SM, pour l’acquisition de licence SentinelOne pour deux ans 

"

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA 
Demande de prix  n° 2023/007/CNSS/DSI/SM, pour l’acquisition de licence SentinelOne pour deux ans - Date de publication : lundi 27 février 2023 

- N° de la Revue : 3562 - Nombre de plis reçus : 01 - Date d’ouverture : Jeudi 09 mars 2023 - Date de délibération : Jeudi 09 mars 2023 

Montant initial Montant    corrigé  
Rang Soumissionnaire 

 Hors Taxes Toutes taxes 
comprises Hors Taxes Toutes taxes 

comprises  
Observations 

PIXELS- BF 59 195 339 69 850 500 59 195 339 69 850 500 1er  Offre conforme 
Attributaire : PIXELS-BF pour un  montant de soixante-neuf millions huit cent cinquante mille cinq cent (69 850 500) francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de trois (03) mois 

""
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AUTORITE DE REGULATION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

C O M M U N I Q U E

Nouvelles spécifications techniques standard pour l’acquisition des équipements informatiques

Le paragraphe 4 des dispositions particulières de l’arrêté n°2020-587/MINEFID/CAB du 25 novembre 2020 portant adoption des spé-
cifications techniques standard des équipements informatiques prévoit que « les spécifications techniques sont modifiées chaque année, à
compter de la date de signature de l’arrêté sur proposition des services techniques compétents ». A cet effet, un comité technique a procédé à
cette modification en 2022 et les nouvelles spécifications techniques issues de cette relecture sont entrées en vigueur à travers l'arrêté n°2023-
0086/MEFP/CAB du 27 février 2023 portant adoption des spécifications techniques standard des équipements informatiques.

Dans le cadre de l’acquisition des équipements informatiques, l’arrêté ainsi que la version MS Word desdites spécifications tech-
niques standard sont disponibles sur le site web de l’ARCOP à l’adresse : https://www.arcop.bf/arretes/.

Modeste YAMEOGO
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REGION DU CENTRE 

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés publics (CRAM) du Centre porte à la connaissance des candi-
dats à l’avis à manifestation d’intérêt N°2023-004/MATDS/RCEN/GVTO/SG/CRAM du 20 mars 2023, relatif au recrutement de Bureaux
d’études ou Groupements Bureaux d’études pour la mise en place des Comités d’Usagers de l’Eau (CUE) dans la région du Centre au profit
de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre (DREA-C), avis publié dans la revue du Quotidien N°3580 du jeudi 23 Mars
2023 aux pages N54 et 55 que le processus de recrutement est annulé pour des raisons de changement de mission et de méthode de recru-
tement. 

Tout en comptant sur la compréhension des candidats, le Président de la CRAM du Centre leur présente ses excuses les plus sin-
cères pour les éventuels désagréments que pourrait créer ladite annulation.

Le Secrétaire Général de la Région du Centre

Président de la Commission  Régionale d’Attribution 

des Marchés publics du Centre

Ram Joseph KAFANDO
Administrateur civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE REGIONAL DE OUAHIGOUYA

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission d’attribution des Marchés (CAM) du CHUR de Ouahigouya porte à la connaissance des éventuels
soumissionnaires à l’appel d’offres ouvert à commandes N°2022-001MSHP/SG/CHUR pour l’acquisition de médicaments et consommables
médicaux du dépôt (Hors CAMEG) dont l’avis est publié dans le quotidien des Marchés publics N°3575 du 16 mars  2023, page 42 que les inti-
tulés et les montants sont modifiés ainsi qu’il suit :

Au lieu de :
- Lot 4 : Acquisition de consommables de scanner d’un montant prévisionnel de six millions (6 000 000) FCFA Hors taxes.
- lot 5 : Acquisition de consommables pour le service de Chirurgie Maxillo- faciale d’un montant prévisionnel de cinq millions cinq cent mille (5

500 000) FCFA Hors taxes,

Lire :  
- Lot 4 : Acquisition de consommables pour le service de Chirurgie Maxillo- faciale d’un montant prévisionnel de cinq millions cinq cent mille (5

500 000) FCFA Hors taxes ;
- lot 5 : Acquisition de consommables de scanner d’un montant prévisionnel de six millions (6 000 000) FCFA Hors taxes.

Le reste, sans changement.

W.Claude OUEDRAOGO
Administrateur des Hôpitaux et des services de santé
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 24 à 37

* Marchés de Travaux P. 38

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 39 & 40

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition de produits d’entretien au profit des Directions du MEFP

Avis de demande de prix à commandes 
N°2023-0018/MEFP/SG/DMP du 22/03/2023

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective.

1. Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix à commande ayant pour objet l’acquisition de produits
d’entretien au profit des Directions du MEFP tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de produits d’entretien au
profit des Directions du MEFP.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023 et le délai
d’exécution de chaque commande est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de ren-
seignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et
de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03
téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le
vendredi de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du

Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70
et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000)
FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâti-
ment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-
69 /25 32 42 70.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) FCFA
devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction des Marchés
Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le
06/04/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le budget prévisionnel est de Vingt-cinq millions neuf cent cinquante mille
(25 950 000) FCFA TTC.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Abel KALMOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants
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INSTITUT NATIONAL DE FORMATION

DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION

DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

Acquisition de matériel informatique au

profit de l’Institut National de Formation

des Personnels de l’Education (INFPE)

Acquisition de mobilier de bureau au profit

de l’Institut National de Formation des

Personnels de l’Education (INFPE)

Avis de demande de prix 
N°2023-06/INFPE/DG/PRM du 15/032023

Financement : Budget INFPE, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2023 de l’Institut
National de Formation des Personnels de l’Education (INFPE).

La Personne Responsable des marchés dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acqui-
sition de matériel informatique au profit de l’Institut National de
Formation des Personnels de l’Education (INFPE) tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.
Budget prévisionnel : vingt millions (20 000 000) FCFA TTC.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq
(45) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix auprès de la Personne Responsable Marchés
de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone
suivant : 76 68 45 20 de 7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter
gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer
à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de
trente mille (30 000) FCFA auprès de l’Agence comptable de
l’INFPE.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six
cent mille (600 000) de francs CFA, devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE au plus tard
le 06/04/2023 à 9 heures 00 minute T.U. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise
par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

La Présidente de la Commission 

d’attribution des marchés

P. Joséphine COMPAORE

Avis de demande de prix
N°2023-07/INFPE/DG/PRM du 15/03/2023

Financement : Budget INFPE, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 de l’Institut National de
Formation des Personnels de l’Education (INFPE).

La Personne Responsable des marchés dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
mobilier de bureau au profit de l’Institut National de Formation des
Personnels de l’Education (INFPE) tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations se compose de :
- Lot unique : l’acquisition de mobilier de bureau au profit de l’Institut
National de Formation des Personnels de l’Education (INFPE). 
NB : budget prévisionnel : vingt millions (20 000 000) FCFA TTC : 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de
l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suiv-
ant : 76 68 45 20 de 7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut con-
sulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retir-
er à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de
trente mille (30 000) auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent
mille (600 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la Direction Générale de l’INFPE au plus tard le 06/04/2023 à
9 heures 00 minute  T.U. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission

d’Attribution des Marchés

P. Joséphine COMPAORE

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix à commandes
n°2023-08/INFPE/DG/PRM du 16 mars 2023

Source de financement : Budget de l’INFPE, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de l’Institut National de
Formation des Personnels de l’Education (INFPE).

La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et la maintenance du matériel informatique, péri infor-
matique et bureautique au profit l’Institut National de Formation des Personnels de l’Education (INFPE) tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en trois (03) lots :
 Lot 1 : Entretien et maintenance du matériel informatique, péri-informatique et bureautique des directions régionales de l’INFPE de l’Est

(fada N’Gourma) et du Centre-est (Tenkodogo); 
 Lot 2 : Entretien et maintenance du matériel informatique, péri-informatique et bureautique de la direction générale de l’INFPE

(Loumbila) et des directions régionales de l’INFPE du Plateau Central (Loumbila), du sahel (Dori) et du Nord (Ouahigouya);  
 Lot 3 : Entretien et maintenance du matériel informatique, péri-informatique et bureautique des directions régionales de la Boucle du

Mouhoun (Dédougou), l’INFPE des Hauts-Bassins (Bobo-Dioulasso) et du Sud-Ouest (Gaoua).

NB : budget prévisionnel en FCFA TTC : Lot 1 = 5 000 000 ; Lot 2 = 7 000 000 ; Lot 3 = 5 000 000.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2023 pour le contrat et un (01) mois pour chaque ordre de com-
mande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suiv-
ant : 76 68 45 20 de 7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le
retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA par lot auprès de l’Agence compt-
able de l’INFPE.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant : Deux cent mille (200 000) francs CFA pour chaque lot devront parvenir ou
être remises au secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE ; au plus tard le 06/04/2023 à 9 heures 00 minute  T.U. Les offres remis-
es en retard ne seront pas acceptées. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Présidente de la Commission

d’Attribution des Marchés

P. Joséhine COMPAORE

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION  DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

Entretien et la maintenance du matériel informatique, péri informatique et bureautique au profit de

l’Institut National de Formation de Personnels de l’Education (INFPE).

Fournitures et Services courants



Quotidien N° 3582 - Lundi 27 Mars 2023 27

Avis de demande de prix 
N° 2023-07/MCCAT/SG/DMP du 20/03/2023

Financement : Budget de l’Etat et compte trésor (RITC)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 du Ministère de la
Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme. 

1. Le Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet entretien et réparation de matériels roulants à
commande au profit du MCCAT tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans le domaine de réparation
de véhicules pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en lot unique répartis comme suit : 

Lot unique : entretien et réparation de matériels roulants à commande au profit du MCCAT.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois cent soixante (360) jours dont soixante (60) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis à l’hôtel administratif à la ZACA, bâtiment côté Ouest, au 1er étage
aile Est. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics sis à l’hôtel administratif à la ZACA, bâtiment côté Ouest, au 1er étage moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du Plan, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 / 25 32 42 70. 

6.  Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million quatre cent mille (1 400 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la Culure, des Arts et du Tourisme
(MCCAT), sis avenue de l’europe, immeuble de l’hôtel administratif côté ouest, 1er étage aile Est. BP 7007 Ouaga 03, Tél : 25 41 90 13/75
44 47 47 avant le 06/04/2023 à 09 heures 00 T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le montant de l’enveloppe prévisionnelle est de quarante-sept millions (47 000 000) F CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

San Ibrahim OUATTARA
Chevalier de l’Ordre de l’Étalon 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME

Entretien et réparation de matériels roulants à commande au profit du MCCAT
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Avis de demande de prix    
N°2023-__/MTMUSR/SG/DMP             

Financement : Fond d’équipement DGTTM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du MTMUSR.

1. Le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation des
véhicules à quatre (04) roues au profit de la DGTTM tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en lot unique : l’entretien et la réparation des véhicules à quatre (04) roues au profit de la DGTTM.
Le budget prévisionnel est : treize millions (13 000 000) F CFA TTC;

3. Le délai de validité est l’année budgétaire 2023 et le délai d’exécution est de quinze (15) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière sis au 2ème étage du 3ème bâtiment de l’Hôtel administratif sis au côté ouest de la mairie de Baskuy situé en face de l’aéroport
International de Ouagadougou, 03 BP 7048 Ouagadougou 03, 
Téléphone : 25 49 77 10

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du
Directeur des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière sis au 2ème étage du 3ème
bâtiment de l’Hôtel administratif sis au côté ouest de la mairie de Baskuy situé en face de l’aéroport International de Ouagadougou, 03 BP
7048 Ouagadougou 03, Téléphone : 25 49 77 10 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du
Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, sis au 395, avenue HO Chi Minh, tél : 25.32.46.12. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F CFA, devront parvenir ou être remises à
l’adresse suivante : secrétariat du Directeur des Marchés Publics au 2ème étage du 3ème bâtiment de l’Hôtel administratif sis au côté
ouest de la mairie de Baskuy situé en face de l’aéroport International de Ouagadougou, 03 BP 7048 Ouagadougou 03, Tél : 25 49 77 10
avant le 06/04/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics,

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’Ordre du Mérite       

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Demande de prix pour l’entretien et la réparation des véhicules à quatre (04) roues de la

DGTTM (contrat à commandes)

Fournitures et Services courants



Quotidien N° 3582 - Lundi 27 Mars 2023 29

Avis de demande de prix 
N°2023----------MTMUSR/SG/DMP du…………

Nom du Projet : Projet de Renforcement de la Résilience Climatique au Burkina Faso (HYDROMET-BF)
Source de financement : IDA

Numéro du Don/Crédit : IDA-D3740-BF, TF-B2545 

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Mondiale pour financer le Projet de Renforcement de la Résilience
Climatique (HYDROMET), et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements au titre du Marché pour l’acquisi-
tion de 200 éléments d'échelle pour les stations à telé transmission et de 70 supports d'échelle IPN-180.
Le budget prévisionnel est de quarante-huit millions cent soixante mille deux cent (48 160 200) FCFA TTC.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se composent en lot unique. 
Les candidats intéressés par la présente demande de prix doivent fournir :
- une attestation de situation fiscale;
- une attestation de situation cotisante;
- une attestation de non engagement au Trésor Public;
- une attestation de la Direction Chargée de la règlementation du travail et des lois Sociale;
- une attestation d’inscription au registre du commerce et du crédit mobilier légalisée;
- une attestation de non faillite valable pour l’année au cours de laquelle elle a été Délivrée;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine
et de la Sécurité Routière, sis à l’Hôtel Administratif de Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage. Tél : 25 49 77 10.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, sis à l’Hôtel Administratif de
Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage. Tél : 25 49 77 10 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat

6. Les offres, pour chaque lot, sont présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la
demande de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) FCFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière, sis à l’Hôtel Administratif de Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage. Tél : 25 49 77 10, avant le 06/04/2023, à 9h00 heures.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics,

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’Ordre du Mérite       

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Acquisition de 200 éléments d'échelle pour les stations à telé transmission 

et de 70 supports d'échelle IPN-180
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Avis de demande de prix 
N° : 2023/------/MTMUSR/SG/DMP

Financement : Fonds d’équipements de la DGTTM, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère des Transports,
de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière

1. Le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fourniture de bureau
au profit de la DGTTM et les DRTMUSR tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. Le montant prévisionnel du marché est de : Lot Unique=21 580 000 FCFA TTC                                                             

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en lot unique. 
Les candidats intéressés par la présente demande de prix doivent fournir :
- une attestation de situation fiscale;
- une attestation de situation cotisante;
- une attestation de non engagement au Trésor Public;
- une attestation de la Direction Chargée de la règlementation du travail et des lois Sociale;
- Une attestation de d’inscription au registre du commerce et du crédit mobilier légalisée ;
- Une attestation de non faillite. 

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours par commande.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine
et de la Sécurité Routière, sis à l’Hôtel Administratif de Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage. Tél : 54 46 10 57 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, sis à l’Hôtel Administratif de
Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage. Tél : 54 46 10 57 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et du Développement. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
: secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, sis à l’Hôtel
Administratif de Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage. Tél : 54 46 10 57, avant le 06/04/2023 à 9h00 heures. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics,

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’Ordre du Mérite       

MINISTERE DES TRANSPORTS DE LA MOBILITE URBAINE ET DE SECURITE ROUTIERE

Acquisition de fourniture de bureau au profit de la DGTTM et des DRTMUSR

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 
N° :2023-………MTMUSR/SG/DMP

Financement : Fonds d’équipement de la DGTTM, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; exercice 2023 du Ministère des Transports,
de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière.

Le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière lance une demande de prix ayant pour objet fourni-
ture de pause-café, pause- café renforcée et pause déjeuner au profit de la DGTTM tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les fournitures seront financées sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique/arrêté
d’ouverture ou d’exercé dans le domaine de la restauration) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les fournitures se composent en un (01) lot unique. 

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière, sis à l’Hôtel Administratif de Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage. Tél : 25 49 77 10 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers du Ministère de l’Économie, des Finances et du Développement. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

4. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant trois cent  mille (300 000 ) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
: secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, sis à l’Hôtel
Administratif de Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage., avant le 06/04/2023, à 9h00 heures. 

5. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le budget prévisionnel est estimé à treize millions (13 000 000) FCFA TTC. 

Le Directeur des Marchés Publics,

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’Ordre du Mérite       

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Fourniture de pause-café, de pause- café renforcée et pause-déjeuner 

au profit de la DGTTM

Fournitures et Services courants
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LABORATOIRE NATIONAL DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS

Acquisition de pièces de rechange des matériels roulant au profit du LNBTP

Avis de demande de prix 
n° 001-2023/LNBTP/DG/PRM

Financement : Fonds propre, budget 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Laboratoire National du
Bâtiment et des Travaux Publics (LNBTP).

1. Le LNBTP, Boite postale: 01 BP: 133 Ouagadougou 01 adresse e-mail: lnfo@lnbtp.burkina.com sis à Boulevard Naaba ZOMBRE,
Tél: 00226 25 34 33 39/00226 25 34 29 57 lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition des pièces de rechange des matériels
roulant au profit du LNBTP. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont regroupées en trois (03) lots distincts comme suit :
• Lot1 : Acquisition de pneus sans chambre à air à l’état neuf au profit du LNBTP ;
• Lot2 : Acquisition de batteries à l’état neuf au profit du LNBTP ;
• Lot3 : Acquisition des autres pièces de rechanges à l’état neuf au profit du LNBTP.

3. Un contrat à ordres de commande sera établi et signé avec le soumissionnaire retenu. Le délai de livraison de chaque ordre de
commande établi en fonction des besoins du LNBTP est d’une (01) semaine à compter de sa date de notification.

Siège social :1909, Boulevard Naaba ZOMBRE - 01 BP 133 Ouagadougou 01 /-\ Tél. : 25 34 29 57 - 70 20 43 18 / 61 86 29 04 Email :
lnbtp@yahoo.fr / info@lnbtp.gov.bf Direction Régionale : 01 BP 3046 Bobo-Dioulasso 01 - Tél. : 20 97 21 48 / 70 20 43 19
RC 2000 B 1251 – Assujetti à la TVA N° IFU 00000660R – Régime Réel Normal – Direction des Grandes Entreprises
Comptes bancaires : BICIA-B N° 9053 001 0005 00144/48 Ouaga - SGBB N° 004783 002 01 / 65 Ouaga - CORIS BANK N°
033236624101/54

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction des Administrations, des Finances et de la Comptabilité (DAFC) du LNBTP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DAFC
du LNBTP et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour chaque lot  à la Caisse du LNBTP.

6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille  (450 000) francs CFA  pour le lot 1 ; deux cent
quarante mille (240 000) francs CFA pour le lot 2 ; et deux cent dix mille (210 000) francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remis-
es  au secrétariat de la Direction Générale du LNBTP, sise 1909 Boulevard Naaba ZOMBRE secteur n°7 Gounghin, 01 BP 133
Ouagadougou 01, Tél.: 25- 34- 29- 57 / 25- 34- 33- 39 au plus tard le 06/04/2023 à 9 heures 00 min.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent  y assister.
8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : L’enveloppe prévisionnelle constituée à cet effet est de 15 000 000 FCFA pour le lot 1; 7 000 000 pour le lot 2 et 8 000 000
pour le lot 3.

La Personne Responsable des

Marchés du LNBTP

Oumar SISSOKO 

Fournitures et Services courants
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AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE 2023

1. La Ministre de la Justice et des Droits Humains, chargée des Relations avec les Institutions, Garde des Sceaux, agissant au nom
et pour le compte de son Ministère de la Justice et des Droits Humains, chargé des Relations avec les Institutions désigné par le terme «
autorité contractante » exécute au titre de l’exercice budgétaire 2023, un programme de passation des marchés publics par voie d’appel
public à la concurrence (appel d’offres, demande de manifestation d’intérêt) relatif aux activités suivantes :

A. PRESTATIONS INTELLECTUELLES : néant 

B. FOURNITURES DE BIENS ET DE SERVICES COURANTS : néant

C. MARCHES DE BIENS ET EQUIPEMENT : néant

D. MARCHES DE TRAVAUX : néant

2. Pour toute demande de renseignements complémentaires, les éventuels  soumissionnaires sont priés de s’adresser à la Direction
des Marchés publics du Ministère de la Justice et des Droits Humains, chargé des Relations avec les Institutions sise à l’immeuble du
Faso, sis à Ouagadougou.

Aucun marché du Ministère de la Justice et des Droits Humains, chargé des Relations avec les Institutions ne respecte les différents seuils
communautaires pour être publié sur le portail régional des marchés publics.

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE 2023

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS, CHARGE DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS

Avis Général de Passation des Marchés
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AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE 2023

1. Le Ministre du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises agissant au nom et
pour le compte de son ministère désigné par le terme « autorité contractante » exécute au titre de l’exercice budgétaire 2023, un pro-
gramme de passation des marchés publics, par voie d’appel public à la concurrence (appels d’offres, demande de manifestation d’intérêt)
relatif aux activités suivantes :

A. PRESTATIONS INTELLECTUELLES

 Néant.

B. FOURNITURES DE BIENS ET DE SERVICES COURANTS

 Néant.

C. MARCHES DE BIENS ET EQUIPEMENT

 Néant.

D. MARCHES DE TRAVAUX

 Appel d’Offres Ouvert Direct (AOOD) pour les Travaux de construction des infrastructures du Centre National d’Appui à la
Transformation Artisanale du Coton (CNATAC), d’un montant global d’un milliard cinq cent cinquante-sept millions deux cent six mille
cinq cent dix-neuf  (1 557 206 519) F CFA HTVA et  répartit en quatre (04) lots comme suit :
- lot 1 : 815 248 801 FCFA ;
- lot 2 : 323 816 931 FCFA ;
- lot 3 : 240 151 089 FCFA ;
- lot 4 : 177 989 698 FCFA.

2. Pour toute demande de renseignements complémentaires, les éventuels soumissionnaires sont priés de s’adresser à la Direction
des marchés du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME) à
Ouagadougou.

MINISTERE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT ET DES 

PETITES MOYENNES ENTREPRISES

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE 2023

Avis Général de Passation des Marchés
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AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE 2023

1. La Directrice Générale de la CARFO, agissant au nom et pour le compte de la CARFO, désignée autorité contractante, exécute au titre
de l’exercice budgétaire 2023, un programme de passation des marchés publics, par voie d’appel public à la concurrence (appels d’offres,
demande de manifestation d’intérêt) relatif aux activités suivantes :

A.PRESTATIONS INTELLECTUELLES

-NEANT

B.FOURNITURE DE BIENS ET DE SERVICES COURANTS

-Néant.

C.MARCHES DE BIENS ET EQUIPEMENT

-Néant.

D.MARCHES DE TRAVAUX

-Néant.

2. Pour toute demande de renseignements complémentaires, les éventuels soumissionnaires sont priés de s’adresser à la Direction du
Patrimoine et des Marchés publics de la CARFO à Ouagadougou.

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE 2023

Avis Général de Passation des Marchés
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AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE 2022

1. Le Directeur Général de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale agissant au nom et pour le compte de son institution désigné par
le terme « autorité contractante » exécute au titre de l’exercice budgétaire 2022, un programme de passation des marchés publics, par
voie d’appel public à la concurrence (appels d’offres, demande de manifestation d’intérêt) relatif aux activités suivantes : 

A. PRESTATIONS INTELLECTUELLES

 Étude architecturale  pour la construction d’un bâtiment R+7 à usage commercial et administratif à la ZACA au profit de la Caisse
Nationale de Sécurité Sociale

2. Pour toute demande de renseignements complémentaires, les éventuels soumissionnaires sont priés de s’adresser au Service des
Marchés size au 2ème étage de l’immeuble du siège à Ouagadougou, tel : 25 30 60 78/80

Lassané SAVADOGO

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE 2022

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE 

Avis Général de Passation des Marchés
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AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE 2023 

1. Le Directeur Général de la société d’Etat Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), agissant au nom et pour le compte de la LONAB
désigné par le terme « autorité contractante » exécute au titre de l’exercice budgétaire 2023, un programme de passation des marchés
publics, par voie d’appel public à la concurrence (appel d’offres) relatif aux activités suivantes : 

A. PRESTATIONS INTELLECTUELLES :  Néant

B. FOURNITURE DE BIENS ET DE SERVICES COURANTS : Néant

C. MARCHES DE BIENS ET EQUIPEMENTS : 

1. Livraison d’articles publicitaires au profit de la LONAB. Procédure = appel d’offres. Montant prévisionnel : 986 588 000 FCFA.

D. MARCHES DE TRAVAUX : Néant

2. Pour toute demande de renseignements complémentaires, les éventuels soumissionnaires sont priés de s’adresser à la Direction des
Marchés et des Approvisionnements de la LONAB siège à Ouagadougou, sis 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01,
3ème étage, porte 302 nouveau bâtiment tous les jours ouvrables de 08 heures à 15 heures 30 minutes GMT.

Le Directeur général

Ibrahim Ben Harouna ZARANI
Chevalier de l’Ordre National

LOTERIE NATIONALE BURKINABE (LONAB)

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES AU TITRE DE L’EXERCICE 2023 

Avis Général de Passation des Marchés
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT INTERNATIONAL ACCELERE
N°2023-009/MENAPLN/SG/DMP du 14/03/2023

Référence de l’autorisation pour la procédure d’appel d’offres ouvert international accéléré : N°2023-0262/MENAPLN/CAB du
10/03/2023

Financement : Budget Etat, exercice 2023
Montants prévisionnels :

- Lot 1 : Deux milliards quatre cent quatre-vingt-dix millions cent quarante-deux mille six cent trente-trois (2 490 142 633)
francs CFA TTC ; 

- Lot 2 : sept cent quatre-vingt-dix-sept millions huit cent quatre-vingt-seize mille deux cent soixante-dix-huit (797 896
278) francs CFA TTC ;

- Lot 3 : Trois cent vingt-sept millions deux cent trente-quatre mille cinq cent cinquante (327 234 550) francs CFA TTC ;

Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN) sollicite des
offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants :

- Lot 1 :  Construction de murs de clôture, bâtiments annexes, réhabilitation des bâtiments A, G et H ;
- Lot 2 : Travaux d’électricité courant fort-électricité courant faible-climatisation-ventilation ;
- Lot 3 :  Réalisation d’une adduction d'eau potable (AEP).

La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert international accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du
décret n°2017-0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis 2ème
étage de l’immeuble ALICE, situé au Côté Sud de la SONATUR, Avenue de l’Europe, Tél : (226) 25-33-54-84 et prendre connaissance
des documents d’Appel d’offres accéléré à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis 2ème étage
de l’immeuble ALICE, situé au Côté Sud de la SONATUR, Avenue de l’Europe de 07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et de 13
heures 00 minute à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13  heures 30 min-
utes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

Les exigences en matière de qualifications sont : Agrément B4 pour le lot 1, Agrément SD2 pour le lot 2 et Agrément U3 pour le
lot 3. Voir les DPAO pour les informations détaillées.

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 1, deux cent cinquante mille (250 000) francs
CFA pour le lot 2 et deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 3 à la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Économie des Finances et de la Prospective.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis 2ème étage de l’immeu-
ble ALICE, situé au Côté Sud de la SONATUR, Avenue de l’Europe, Tél : (226) 25-33-54-84 au plus tard le 26/04/2023 à 09 heures 00
minutes TU en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Lot 1 : cinquante millions (50 000 000) francs CFA ;
- Lot 2 : seize millions (16 000 000) francs CFA ;
- Lot 3 : six millions (6 000 000) francs CFA ;
Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période minimale de cent vingt (120) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et aux DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
26/04/2023.
Direction des marchés publics du Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales
(MENAPLN) sise 2ème étage de l’immeuble ALICE, situé au Côté Sud de la SONATUR, Avenue de l’Europe, Tél : (226) 25-33-54-84.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Nicolas SYAN

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE DE L'ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE REHABILITATION DU LYCEE PHILIPPE ZINDA

KABORE PREMIERE PHASE, AU PROFIT DU MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE

L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES (MENAPLN).

Travaux
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2023-004/MENAPLN/SG/DMP du 13/03/2023

Le montant prévisionnel est de : Cent quatre-vingt millions sept cent soixante-trois mille 
six cent soixante-dix-huit (180 763 678) francs CFA TTC.

1. Dans le cadre de l’exécution du Budget Etat, Exercice 2023, du Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des
Langues Nationales, le Directeur des Marchés Publics lance un avis à manifestation d’intérêt pour le recrutement de cabinets pour le suivi-con-
trôle technique et coordination des travaux de construction et de réhabilitation du lycée Philippe Zinda KABORE (LPZK) au profit du MENAPLN.

2. Les prestations se composent en lot unique : Suivi-contrôle technique et coordination des travaux de construction et de réhabilitation du lycée
Philippe Zinda KABORE (LPZK) au profit du MENAPLN ;

3. Le consultant effectuera ses tâches, sous l’autorité du Maître d’ouvrage, conformément aux prescriptions qui figureront sur les TDR. Il est
responsable vis-à-vis du Maître d’ouvrage de la bonne marche des travaux.

Les prestations consisteront de façon générale au contrôle et à la surveillance complète des travaux lors de l’exécution. Les tâches
générales suivantes, sans être exhaustives seront observées :
- La coordination générale du chantier en vue d’assurer l’avancement normal et rationnel des travaux ;
- La délivrance de toutes les autorisations écrites (journal de chantier et cahier de chantier) pour tout commencement et reprise des opérations de
mise en œuvre prévues au marché ;
- L’élaboration de toute solution technique alternative en vue de résoudre un problème nouveau qui pourrait se présenter, ou compléter le cas
échéant les documents contractuels en collaboration étroite avec le Maître d’ouvrage ;
- Le contrôle du respect des conditions administratives et techniques au marché y compris les plannings d’exécution des travaux fournis par les
entreprises ;
- L’application des mesures de protection de l’environnement prévues au marché des travaux afin d’éviter les impacts négatifs des activités.

4. La durée de la mission sera de sept (07) mois pour le lot unique.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017. Les can-
didats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- La lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante ;
- L’existence et la conformité de l’agrément technique portant exercice dans le domaine de l’ingénierie en bâtiment ou portant exercice de la pro-
fession d’architecte ;
- L’expérience du consultant dans le suivi, contrôle et coordination des travaux de construction ou de réhabilitation de bâtiments, avec l’Etat
ou avec ses démembrements, exécutées au cours des trois (03) dernières années à compter du 1er janvier 2020 (joindre la liste des expériences
réalisées et les pièces justificatives à savoir une copie approuvée de la page de garde et de signature des contrats ainsi que les rapports de vali-
dation dûment signés ou les attestations de bonne fin). Joindre la liste des contrats exécutés, présentés sous le modèle suivant :

NB : -Toute information fausse ou inexacte pourrait entrainer le rejet de l’ensemble du dossier de manifestation d’intérêt.

7. Une liste de six (06) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera
sélectionné pour la mission selon la méthode de sélection qualité technique-coût.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis au RDC de l'immeuble Alice situé au côté sud de la SONATUR, sur l’avenue de
l'Europe, téléphone : (+226) 25 33 54 84, de 7 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 00 à16 heures 00 (lundi au jeudi) et de 7 heures 30 à
12 heures 30 et de 13 heures 30 à 16 heures 30 (vendredi).

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis au
RDC de l'immeuble Alice situé au côté sud de la SONATUR, sur l’avenue de l'Europe, téléphone : (+226) 25 33 54 84, au plus tard le 11/04/2023
à 9 heures 00 TU sous pli fermé. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

Le Directeur des Marchés Publics 

Nicolas SYAN

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE DE L'ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

PRESELECTION DE CANDIDATS POUR UNE MISSION DE SUIVI-CONTROLE TECHNIQUE ET COORDI-

NATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE REHABILITATION DU LYCEE PHILIPPE ZINDA

KABORE (LPZK) AU PROFIT DU MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION

ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES (MENAPLN).
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023- 0023---/MTMUSR/SG/DMP DU 14/03/2023

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite
l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023 du
Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière (MTMUSR).

2. Le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la
Sécurité Routière (MTMUSR) a obtenu dans le cadre de son budget,
exercice 2023 des fonds, afin de financer la construction du nouvel
aéroport international de Ouagadougou-Donsin, et a l’intention d’utiliser
une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché
de services de prestations intellectuelles pour l'audit des travaux du pro-
jet de construction de l’aéroport de Ouagadougou-Donsin et de ses
voies d’accès.

3. Le consultant dans le cadre de sa mission devra s’acquitter des
tâches suivantes :

- apprécier le plan de charge de l’unité de coordination du 
projet qui est la MOAD ;

- vérifier la réalité et la qualité des travaux exécutés à travers 
des visites et contrôles sur le terrain ;
- évaluer la qualité du contrôle et surveillance des travaux par 
des visites sur le terrain et examiner les attachements, 
décomptes, ordres de service, résultats d’essai, réceptions, c o r r e -
spondances, journaux de chantier et autres 

documents pertinents ;
- examiner l’organisation, les procédures et le fonction-

nement des différents intervenants dans la gestion, le 
suivi et le contrôle des travaux ;

- apprécier le processus de programmation des travaux et 
des prestations.

Le consultant travaillera en étroite collaboration avec le Directeur
Général et l’ensemble des services techniques de la MOAD et du
Ministère en charge du transport. 

4. Le délai d’exécution de la présente prestation est de quatre (04)
mois y compris l’organisation d’une rencontre de cadrage et d’échange
sur la méthodologie et l’animation d’un atelier de restitution du rapport
provisoire.

5. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère des Transports,
de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière invite, par le présent
avis à manifestation d’intérêt, les consultants intéressés à présenter
leur proposition sous pli fermé et un candidat sera sélectionné confor-
mément aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID
du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

6. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-
après :
- le domaine des activités du candidat : être un Cabinet 

d’Audit ; 
- le nombre d’années d’expérience ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés
similaires : avoir réalisé au moins deux (02) prestations similaires en
matière d’audit des projets de construction d’infrastructures et
d’équipements structurants pendant les dix (10) dernières années
(2013-2022) (joindre obligatoirement les copies des pages de garde et
de signature des contrats ainsi que les attestations de service fait ou de
bonne fin).

7. Une liste des candidats qui ne saurait être supérieure à six (06),
présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les presta-
tions sera établie par l’autorité contractante ; ces candidats présélec-
tionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques

et financières sur la base du Dossier de Demande  de Propositions (DP)
qui leur sera remis pour la réalisation des services requis ; un candidat
sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la qual-
ité technique et du montant de la proposition (sélection qualité-cout).

8. Les manifestations d’intérêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt ;
- la liste du personnel demandé ;
- les références similaires des dix (10) dernières années (2013-
2022) (joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de sig-
nature des contrats ainsi que les attestations de bonne exécution ou les
rapports de validation).

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépas-
sant pas quinze (15) pages. Par conséquent ils ne devront joindre au
dossier que les références ayant un lien avec la mission d’audit tech-
nique des travaux de projet de développement d’importance similaire.
Par ailleurs, ils peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences
respectives.

NB : Le nombre d’année d’expérience des cabinets servira de base de
critère pour départager les consultants ayant le même nombre de
références similaires.

9. Les offres rédigées en langue française doivent être déposées
en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies sous
pli fermé avec la mention «Manifestation d’intérêt relative au recrute-
ment d’un cabinet pour l'audit des travaux du projet de construction de
l’aéroport de Ouagadougou-Donsin et de ses voies d’accès» au secré-
tariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports,
de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière (DMP/MTMUSR) sise
au 2ème étage du 3ème bâtiment de l’Hôtel administratif sis au côté
ouest de la mairie de Baskuy, Tél : (+226) 25 49 77 10, aux heures suiv-
antes : 7h30 mn TU à 12 h 30 mn et de 13 h à 16 h 00 mn TU, au plus
tard le  11/04/2023 à 09 h 00 TU.

10. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le consult-
ant.

11. Les termes de références peuvent y être consultés ou retirés
gratuitement.

12. L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite
à tout ou partie du présent avis de sollicitation de manifestation d’in-
térêt.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de deux cent millions
(200 000 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’ordre de Mérite

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Manifestation d’intérêt pour au recrutement d'un cabinet pour l'audit des travaux du 

projet de construction de l’aéroport de Ouagadougou-Donsin et de ses voies d’accès

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 42

* Marchés de Travaux P. 43 à 47

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 48 & 50

DG-C.M.E.F.

Marchés Publics
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°2023-08/CO/M/DCP
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou
Sources de financement : Budget communal 2023 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2023 de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles, agrées (agrément technique de la catégorie A du
Domaine 1 en matière informatique pour les lots 1, 2 et 3) et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de fournitures. Cet Appel d’of-
fres est constitué de six (06) lots :

* Lot 1 : Acquisition de consommables informatiques au profit de la Commune de Ouagadougou (budget prévisionnel maximum : 25 000 000 F
CFA TTC) ;
* Lot 2 : Acquisition d’encres pour photocopieurs au profit de la Commune de Ouagadougou (budget prévisionnel maximum : 15 000 000 F CFA
TTC) ;
* Lot 3 : Acquisition d’encres au profit de la Trésorerie Régionale du Centre (budget prévisionnel maximum : 3 000 000 F CFA TTC) ;
* Lot 4 : Acquisition de produits d’entretien au profit de la Commune de Ouagadougou (budget prévisionnel maximum : 14 000 000 F CFA TTC) ;
* Lot 5 : Acquisition de fournitures de bureau au profit de la Commune de Ouagadougou (budget prévisionnel : 35 000 000 F CFA TTC) ;
* Lot 6 : Acquisition de rames de papier au profit de la Commune de Ouagadougou (budget prévisionnel maximum : 24 000 000 F CFA TTC).

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après : 
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

Les exigences en matière de qualifications sont : Lots 1, 2 et 3 : agrément technique de la catégorie A du Domaine 1 en matière informa-
tique.

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour les lots 1, 5 et 6, vingt mille (20 000) F CFA pour les lots 2 et 4 et dix mille
(10 000) F CFA pour le lot 3 auprès du Receveur Municipal à la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue
de l’Hôtel de Ville.

La méthode de paiement sera en espèces. 

Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le 06/04/2023 à 9h TU., en un (1)
original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant sept cent cinquante mille (750 000) F CFA pour le lot 1, quatre
cent cinquante mille (450 000) F CFA pour le lot 2, quatre-vingt-dix mille (90 000) F CFA pour le lot 3, quatre cent mille (400 000) F CFA pour le
lot 4, un million (1 000 000) F CFA pour le lot 5 et sept cent mille (700 000) F CFA pour le lot 6 conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 06/04/2023
à 09 H TU à l’adresse suivante :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUE-
DRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23

Le président de la Commission d’Attribution

des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de fournitures de bureau, de rames de papier, de produits d’entretien et de

consommables informatiques au profit de la Commune de Ouagadougou
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Avis de demande de prix
N°2023- 003/MATDS/RCEN/GVTO/SG/CRAM

Financement : Budget de l’État, Exercice 2023

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés, gestion 2023 de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement du Centre (DREA -C). La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre lance une demande
de prix ayant pour objet : Travaux de réalisation de six (06) forages à gros débit dans la région du Centre d’un montant prévisionnel de
trente millions (30 000 000) de francs CFA Toutes Taxes Comprises tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément Fn1 minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décom-
posent en un (01) lot unique. 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent cinq (105) jours.

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix à la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre sise Avenue Pr Joseph KI  ZERBO en face de
l’UEMOA   côté Nord ; 01 BP 6140 Ouagadougou 01 Burkina Faso, Tél. : 25 31 82 76/25-31 82-75 tous les jours ouvrables de 8h00mn à
12 h30 et de 13h00 à 15h30mn TU.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
francs CFA à la Trésorerie Régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des
Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en version papier (un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la
demande de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) francs CFA devront parvenir
ou être remises au Secrétariat Général du Gouvernorat de la Région du Centre au plus tard le 06/04/2023 à 09 heures 00 minute TU.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

Le Secrétaire Général de la Région,                                                           

Président de la Commission Régionale  d’Attribution des Marchés publics du Centre  

Ram Joseph KAFANDO
Administrateur Civil

Chevalier de l’ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de réalisation de six (06) forages à gros débit dans la région du Centre 
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2023-_001/MATDS/RCOS/GVRT-KDG/SG/CRAM

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet Avis de Demande De Prix (DDP) fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés publics exercice 2023 de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest (DREA-COS).

La DREA-COS lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de deux cent soixante (260) latrines familiales semi-
finies dans les provinces du Ziro et du Boulkièmdé pour le compte de la DREA-COS. Les travaux seront financés sur les ressources de l’Etat,
Exercice 2023.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés agrée de type Lp du Ministère en charge
de l’Assainissement ou B1 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration. Les travaux se décomposent en deux (01) lot unique et consiste à la réalisation des travaux de deux cent soixante (260) latrines famil-
iales semi-finies dans les provinces du Ziro et du Boulkiemdé pour le compte de la DREA-COS.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest BP 25 KOUDOUGOU, Tél. : 25 44 07 53, Email
: dreahaco@yahoo.fr, sise au sect. 04, face à la RN 14, mur mitoyen avec la Chambre de Commerce d’Industrie et d’Artisanat/Koudougou tous
les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest, BP 25 Koudougou ; Tél. 25 44 07 53 ; E-mail : moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA, à la Trésorerie Régionale du Centre-Ouest. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinquante mille (1 050 000) Franc CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de   la Direction Régionale de l’Eau et de l'Assainissement du Centre-Ouest à Koudougou, avant le 06/04/2023 à 9h 00 min. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmises par le candidat

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date limite du dépôt des offres.

Le budget prévisionnel pour les travaux est de trente-cinq millions quatre cent mille (35 400 000) de francs CFA TTC.

Le Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Séverin Zoumèsègh SOME
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Travaux de réalisation de deux cent soixante (260) latrines familiales semi-finies 

dans Les provinces du Ziro et du Boulkièmdé pour le compte de la DREA-COS
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2023-__002___/MATDS/RCOS/GVRT-KDG/SG/CRAM

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet avis de Demande De Prix (DDP) fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de la Direction
Régionale de l’Eau et de l'Assainissement du Centre-Ouest (DREA-COS).

La DREA-COS lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de quatre (04) forages positifs équipés de
Pompes à Motricité Humaine (Lot1) et de quatre (04) forages positifs à gros débit (Lot 2) dans la région du Centre Ouest pour le compte
de la direction régionale de l'eau et de l'assainissement du Centre-Ouest. Les travaux seront financés sur les ressources de l’Etat, Exercice
2023. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés agrée de type Fn1 minimum du
Ministère en charge l’Eau pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots et consiste à:
- Lot 1 : Travaux de réalisation de quatre (04) forages positifs équipés de de Pompes à Motricité Humaine dans la région du Centre Ouest
le 
-  Lot 2 : Travaux de réalisation de quatre (04) forages positifs à gros débit dans la région du Centre Ouest.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours par lot.

Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest BP 25 KOUDOUGOU, Tél.
: 25 44 07 53, Email : dreahaco@yahoo.fr, sise au sect. 04, face à la RN 14, mur mitoyen avec la Chambre de Commerce d’Industrie et
d’Artisanat/Koudougou tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest, BP 25 Koudougou ; Tél. 25 44 07 53 ; E-mail : moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA par lot, à la Trésorerie Régionale du Centre-Ouest. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) Franc CFA pour le lot 1 et un million (1 000 000)
Franc CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l'Assainissement du
Centre-Ouest à Koudougou, avant le 06/04/2023 à 9h 00 min. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats
qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable du non réception de l’offre transmise par le candidat

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres.

Le budget prévisionnel pour les travaux est de vingt-quatre millions (24 000 000) de francs CFA TTC, pour le lot1 et
trente-quatre millions deux cent mille (34 200 000) francs CFA TTC pour le lot 2.

Le Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Séverin Zoumèsègh SOME
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Travaux de réalisation de quatre (04) nouveaux forages positifs équipés de PMH et de quatre (04)

nouveaux  forages à gros débit  dans la région du Centre Ouest pour le compte de la direction

régionale de l'eau et de l'assainissement du Centre-Ouest
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2023-__003__/MATDS/RCOS/GVRT-KDG/SG/CRAM

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet Avis de Demande De Prix (DDP) fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés publics exercice 2023 de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest (DREA-COS).

La DREA-COS lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de de deux (02) Postes d’Eau Autonomes
dans la région du Centre Ouest pour le compte de la DREA-COS. Les travaux seront financés sur les ressources de l’Etat, Exercice 2023.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés agrée de type U2 minimum du
Ministère en charge de l’Assainissement pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en deux (01) lot unique et consiste à la réalisation des travaux de deux (02) Postes
d’Eau Autonomes dans la région du Centre Ouest pour le compte de la DREA-COS.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent-vingt (120) jours.

Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest BP 25 KOUDOUGOU, Tél.
: 25 44 07 53, Email : dreahaco@yahoo.fr, sise au sect. 04, face à la RN 14, mur mitoyen avec la Chambre de Commerce d’Industrie et
d’Artisanat/Koudougou tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest, BP 25 Koudougou ; Tél. 25 44 07 53 ; E-mail : moyennant paiement
d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) FCFA, à la Trésorerie Régionale du Centre-Ouest. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions cinquante mille (2 050 000) Franc CFA devront parvenir ou
être remises au secrétariat de   la Direction Régionale de l’Eau et de l'Assainissement du Centre-Ouest à Koudougou, avant le 06/04/2023
à 9h 00 min. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception de l’offre transmise
par le candidat

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres.

Le budget prévisionnel pour les travaux est de soixante-dix millions (70 000 000) de francs CFA TTC.

Le Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Séverin Zoumèsègh SOME
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Travaux de réalisation de deux (02) Postes d’Eau Autonomes dans la région du Centre

Ouest pour le compte de la direction régionale de l'eau et de l'assainissement du Centre-

Ouest (DREA-COS)
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE (AAOOA)
DIRECTION REGIONALE DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT DU CENTRE-OUEST (DREA-COS)

N° 2023-__001_____/MATDS/RCOS/GVRT-KDG/SG/CRAM

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de la Direction Régionale
de l'Eau et de l'Assainissement du Centre-Ouest (DREA-COS).

La DREA-COS sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser
les travaux de réhabilitation/mise à niveau de l’Adduction d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) de To dans la province de la Sissili pour le
compte de la Direction Régionale de l'Eau et de l'Assainissement du Centre-Ouest. Les travaux seront financés sur les ressources de
l’Etat, Exercice 2023.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du
Centre-Ouest  BP 25 KOUDOUGOU, Tél. : 25 44 07 53, Email : dreahaco@yahoo.fr, sise au sect. 04, face à la RN 14, mur mitoyen avec
la Chambre de Commerce d’Industrie et d’Artisanat/Koudougou tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : au secrétariat de  la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement du Centre-Ouest  BP 25 KOUDOUGOU, Tél. : 25 44 07 53, Email : dreahaco@yahoo.fr, sise au sect. 04, face à la RN
14, mur mitoyen avec la Chambre de Commerce d’Industrie et d’Artisanat/Koudougou tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes
à 16 heures.

Les exigences en matière de qualifications sont : personnes physiques ou morales agréés de type U2 minimum du Ministère en
charge de l’Eau pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA à la Trésorerie Régionale du Centre Ouest. La méth-
ode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera disponible à la DREA COS et le soumissionnaire devrait passer
récupère d’appel d’offres sur présentation de la quittance d’achat du dossier d’appel d’offres. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

Les offres devront être soumises à la Direction Régionale de l’Eau et de l'Assainissement du Centre-Ouest à Koudougou, au plus
tard le 11/04/2023 à 9heures 00 minutes en un (01) original et trois (03) copies comme spécifié au DPAO. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions quatre cent cinquante mille (3 450 000)
Francs CFA. 

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
11/04/2023 à 9heures 00 minutes à la Direction Régionale de l’Eau et de l'Assainissement du Centre-Ouest à Koudougou

Le budget est d’un montant prévisionnel de cent quinze millions (115 000 000) Francs CFA.

Le Président de la Commission

Régionale d’Attribution des Marchés

Séverin Zoumèsègh SOME
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Réhabilitation/mise à niveau de l’Adduction d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) de To 

dans la province de la Sissili pour le compte de la Direction Régionale de l'Eau et de

l'Assainissement du Centre-Ouest
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AVIS DE DEMANDE DE PROPOSITIONS ALLÉGÉE (ADPA)
Autorité contractante:

Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest (DREA-COS)
Prestations demandées:

Le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réhabilitation/mise à niveau de l’Adduction d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) de
To dans la province de la Sissili pour le compte de la Direction Régionale de l'Eau et de l'Assainissement du Centre-Ouest

1. Publicité 
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’avis général de passation des marchés et au plan de passation des
marchés publics 2023 de la DREA-COS.

2. Source de financement : Budget de l’Etat exercice 2023/Montant prévisionnel : Onze   millions cinq cent mille (11 500 000) FCFA
La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre Ouest (DREA COS) a obtenu sur le budget de l’Etat , exercice 2023 des
fonds , afin de financer des travaux  d’Approvisionnement en Eau Potable  en milieux rural et semi-urbain, et a l’intention d’utiliser une par-
tie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre des marchés de services de prestations pour le recrutement de bureau ou groupe-
ment de bureaux d’études pour le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réhabilitation/mise à niveau de l’Adduction d’Eau Potable
Simplifiée (AEPS) de To dans la province de la Sissili pour le compte de la Direction Régionale de l'Eau et de l'Assainissement du Centre-
Ouest (DREA-COS).

A cet effet, le Secrétaire Général de la Région du Centre-Ouest, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés
(CRAM), lance la présente manifestation d’intérêt  allégée pour la sélection de bureaux d’études ou groupements de bureaux d’études
pour assurer les prestations ci-dessus citées.

3. Composition du dossier:
- Quittance d’achat du dossier à vingt-cinq mille (25 000) Francs CFA à la trésorerie régionale du Centre Ouest ;
- La lettre de manifestation d’intérêt ;
- L’adresse complète : localisation (N° rue, porte), boîte postale, Numéros de téléphone (fixe et mobile), E-mail 
- La plaquette de présentation du bureau d’études, de ses domaines de compétence et son statut (Sarl …);
- Une copie légalisée de l’agrément technique de type Eu 3 minimum ;
- La liste du personnel permanent du bureau d’études certifié par la CNSS ;
- La convention de groupement légalisée ;
- La liste du matériel du bureau d’étude et joindre les preuves formelles et fiables (copies légalisées de cartes grises pour le matériel
roulant et les reçus d’achat pour les autres matériels, attestation de location, etc.) Les attestations de location seront accompagnées de
la preuve de possession par le propriétaire des équipements loués ;
- Le chiffre d’affaires des cinq (05) dernières années ou depuis sa date de création certifié par le service des impôts
- Les références techniques : 

Les références techniques du bureau d’études dans le suivi contrôle a pied d’œuvre des travaux de réalisation et de réhabilitation
d’AEPS au cours des cinq (05) dernières années ou depuis sa date de création: Le soumissionnaire doit obligatoirement justifier sur trois
(03) expériences similaires demandées par le dossier au moins deux (02) en travaux de réalisation/réhabilitation d’Adduction d’Eau
Potable Simplifiée neuve (AEPS).

NB/ Les prestations similaires de même nature ou de complexités similaires réalisées avec les structures de l’Etat et ses démembrements
doivent être présentées (sous forme de tableau récapitulatif) :

4. Critères d’évaluation des offres 

Les candidats intéressés sont invités à soumettre leurs offres  pour la conduite de la mission en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

La présente demande de propositions est soumise aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après  :

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE OUEST

suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réhabilitation/mise à niveau de l’Adduction

d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) de To dans la province de la Sissili pour le compte de la

Direction Régionale de l'Eau et de l'Assainissement du Centre-Ouest
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1- Les Candidats intéressés sont invités à soumettre leurs offres portant l’inscription suivante : «  suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux
de réhabilitation/mise à niveau de l’Adduction d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) de To dans la province de la Sissili ».Les candidats seront
classés par ordre de qualification décroissante et le bureau d’études ou groupement de bureaux d’études le plus qualifié et le plus expéri-
menté sera sélectionné et invité à remettre une proposition technique et financière puis, à condition que cette proposition soit conforme et
acceptable, invité à négocier le marché. Si les négociations avec le candidat sélectionné échouent, des négociations seront engagées
avec le bureau d’études ou groupement de bureaux d’études classé deuxième.

2- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence auprès de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest BP 25 Koudougou, Tél. : 25 44 07 53, Email : dreahaco@yahoo.fr, sise au
sect. 04, face à la RN 14, mur mitoyen avec la Chambre de Commerce d’Industrie et d’Artisanat/Koudougou tous les jours ouvrables de
09 heures à 16 heures. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement du Centre-Ouest au plus tard le 06/04/2023 à 09 heures 00 minute TU.

3- Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis se fera le même jour à 09h 00 mn en présence des soumis-
sionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’administration ne peut être responsable de la non-réception de l’offre du
soumissionnaire.

Le Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Séverin Zoumèsègh SOME
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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